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la vérité, poursuivons avec une infatigable énergie le but
nécessaire, qui est la reconnaissance de nos droits et l'édu-
cation catholique des enfants : In necessariis unitas. Unis

dans la charité, cherchons et employons dans une fra-
ternelle entente,les meilleurs moyens qui nous conduiront
à ce but si désirable : In omnibus charitas. Ainsi, sous

la direction prudente et ferme de ses Evêques, l'Eglise du
Canada se montrera digne des belles trad.itions de son
passé et se préparera un glorieux avenir.

Qu'on nous permette d'ajouter : faisons monter de fer-
ventes prières vers le ciel, pour que de là viennent les se-
cours, qui seuls assurent le triomphe des causes justes.

FR. Jos. ARGAUT,

des fr. prêch.

A NOS VNÉRABLES FRÈRES LES ARCHEVÊQUES, LES

EVÊQUES, ET LES AUTRES ORDINAIRES DE LA CONFE-

DÉRATION CANADIENNE, EN PAIX ET EN COMMUNION

AVEC LE SIÈGE APOSTOLIQUE.

LÉON XIII, PAPE.

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique.

Exorde: L'Eglise catholique et le Canada.

En vous adressant aujourd'hui la parole,-et Nous le

faisons d'un cœur tout aimant,-Notre pensée se porte d'elle-

même à ces rapports de mutuelle bienveillance, à ces échan-
ges de bons offices qui ont régné de tout temps entre le Siège
Apostolique et le peuple canadien. A côté de votre berceau
même,on trouve l'Eglise et sa charité. Et,depuis qu'ellevous
a accueillis dans son sein, elle n'a cessé de vous tenir étroi-
tement embrassés et de vous prodiguer ses bienfaits. Si
cet homme d'immortelle mémoire, qui fut François de
Laval Montmorency, put accomplir les œuvres de si haute
vertu, et si fécondes pour votre pays, dont furent témoins
vos ancêtres, ce fut assurément appuyé sur l'autorité et sur

la faveur des Pontifes romains. Ce ne fut pas non plus à
d'autres sources que prirent origine et que puisèrent leur

garantie de succès, les œuvres des évêques subséquents,


